
 

COMMUNE DE HUTTENDORF 
 

Procès-Verbal 
du CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 11 SEPTEMBRE 2020 à 20h00 

sous la présidence de Monsieur Francis KLEIN, Maire 

 
Nb de Membres du C.M. élus : 15 
Conseillers présents : 14 
Conseiller absent : 1 (dont 0 procuration) 

 
Date de la convocation : 3 septembre 2020 
 
Présents : M. Francis KLEIN – Maire, M. Claude GRASSER, M. Martin LAUGEL – Adjoints, Mme Estelle DAUL, Mme 
Cindy LAEMMEL, M. Jean-François MUNIER, M. Cédric GUTHERTZ, M. Michel BARTH, Mme Séverine FETTER, 
Mme Carine MICHEL, M. Ludovic BARTHEL, Mme Sophie SCHERRER, M. Denis LANG et M. Christophe NAGEL. 
 
Absent excusé : Mme Nathalie LENGENFELDER 

 

 

Désignation d’un secrétaire de séance 
 
Monsieur le Maire propose que Madame Sophie SCHERRER soit nommée secrétaire de séance. 

 
Retrait d’un point à l’ordre du jour : Désignation des délégués titulaires et suppléants du conseil 
municipal au Bureau de l’Association foncière de Huttendorf 

 
 

Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 10 juillet 2020 DE_2020_050 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le procès-verbal du conseil municipal du 10 juillet 2020. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- APPROUVE le procès-verbal du conseil municipal du 10 juillet 2020. 
 
 

Aménagement du cimetière : organisation de l’espace mini-tombes DE_2020_051 
 
Le cimetière de Huttendorf est composé de tombes doubles, de tombes simples, d’un colombarium et d’un 
début d’espace dédié aux cave-urnes (mini-tombes). Ce dernier emplacement, situé face au jardin du 
souvenir, est inscrit clairement sur le plan du cimetière, mais n’est pas finalisé physiquement. 
Un premier emplacement a été concédé à la famille Zirnheld suite au décès de Monsieur André Zirnheld. 
La famille désirant installer cet automne le monument funéraire définitif, il est opportun pour la commune 
d’organiser et de finaliser l’espace désormais. 
 
Pour cela un devis a été demandé à l’entreprise Bruno DECKER Sculpteur qui s’élève à 4 000,00 € HT. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- DECIDE DE CONFIER l’aménagement pour monument cinéraire au sein du cimetière 
communal à l’entreprise Bruno DECKER Sculpteur de Diemeringen pour un montant de 
4 000 € HT. 

 
 
 

 



 

Acquisition d’un nouveau carter de coupe pour le tracteur communal DE_2020_052 
 
Monsieur le Maire fait savoir qu’il est nécessaire de changer le carter de coupe mulching du tracteur 
communal car il est cassé. 
Le devis de l’entreprise Agripro Center de Morschwiller se monte à 2 645,00 € HT. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- DECIDE D’ACQUERIR un carter de coupe mulching complet pour le tracteur de la commune 
au prix de 2 645,00 € HT. 

 
 
 

Activités des commissions 
 
La Commission Communication travaille sur la prochaine Lettre aux habitants qui sera distribuée à la fin du 
mois de septembre. Elle réfléchit également à la conception du bulletin municipal Hutt’infos qui paraîtra 
avant Noël. 
 
La commission travaux continue son travail sur l’aménagement de l’aire dévolution sportive et 
intergénérationnelle. La création du petit terrain de sports de balles et raquettes a été réalisée cet été, tout 
comme les nouveaux marquages au sol et la caisse d’articles de sport a été mise en place. Les plantations 
d’arbres interviendront cet automne et la deuxième phase d’installation d’agrès sportifs au printemps 
prochain. 
 
La commission Vie associative – Citoyenneté et Embellissement a travaillé sur l’aménagement du 
cimetière et l’organisation de l’espace mini-tombes. Elle réfléchit maintenant à la décoration qui sera mise 
en place à Noël. Avec l’arrivée du service civique Hugo Desmetz, la commission impulse et suit son activité 
en direction de la Citoyenneté et le soutien aux associations 
 
La commission Services à la population a contribué au bon fonctionnement de la rentrée des classes de 
septembre et réfléchit à présent sur l’édition d’un « guide des services » qui sera destiné à tous les 
habitants de la commune. 
 
 
 
 
La séance est close à 21h30. 
 
 
 


